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INFLI6EANT UN AVERTISSEMENT ET UNE AMENDE A LA SOCIETE CHANAS

ASSURANCES 5A BP IO9 _DOUALA (REPUBL!qUE DU CAMEROUN)

LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA), réunie en sa 'to7è'"

session ordinaire du 18 au 23 iuillet zo22 à Brazzaville (République du Congo),

Vu Ie Traité instituant une organisation intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats
africains, notamment en son article 17;

Vu le code des assurances des Etats membres de la CIMA, notamment en ses articles 312, 333-1-1 et
501 ;

Vu la Circulaire n'ooor/ClMlÿCRCIVPDT/Zo14 du 26 juillet 2014 relative aux sânctions des sociétés
d'âssurânces collaborant avec des personnes non habilitées à présenter des opérations
d'assurances;

Considérânt la présentation des opérations d'assurances par des personnes non habilitées chez
l'agent général FREDERIC PECH ;

Considérant que ce manquement constitue une infraction à la réglementation,

DECIDE:

Artlcle 11: Sont infligés à la société CHANAS Assurances 5A du Cameroun, un avertissement et une
amende de o,1% de l'assiette des contributions aux frais de contrôle de l'exercice 2021.

Articlê 2: La présente décision serâ publiée âu Bulletin Officiel de la Conférence, au Journal Officiel
et/ou dans un journal d'annonces légales de la République du Cameroun.,r

Fait à Brazzaville, le 2 3 JUIL. 2022
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